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Le PLU doit s’inscrire dans la poursuite de :

• l’intérêt général ; 
• le respect des objectifs de développement 

durable fixés par le Code de l’urbanisme 

(L.101-1 et 101-2) ; 

• l’équité de droit des administrés.

Il est opposable aux tiers lors de l’instruction 

des demandes d’urbanisme :

• permis de construire ;

• permis d’aménager ; 

• déclaration préalable...

UN DOCUMENT RÉGLEMENTAIRE, LÉGAL FIXANT LE DROIT DES SOLS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

Le PLU c’est 

L’expression d’un projet 
politique communal fixé sur 10 

à 15 ans en matière d’habitat, 
économie, d’environnement, etc.

Le fruit d’une démarche 
concertée (avec les habitants) 

et partenariale (avec les 
partenaires institutionnels)

Le PLU n’est pas 
Une simple distribution 
de droit à construire !

Une somme d’intérêts particuliers !
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LE PLU RÉPOND À DES OBJECTIFS À COURT ET MOYEN / LONG TERME

À COURT TERME 

Gérer le droit du sol et à construire sur la commune à l’aide de : 

• l’identification de 4 zones (U, A, N et AU) ;

• la rédaction d’un règlement ;

• l'encadrement de l’aménagement des secteurs d’urbanisation future 

(OAP) ;

• l’utilisation d’outils de l’urbanisme (emplacements réservés, droit de 

préemption urbain, éléments du patrimoine à protéger, espaces boisés 

classés, etc.).

À MOYEN ET LONG TERME

Avoir une vision prospective de la stratégie foncière du territoire en :

• anticipant les besoins présents et futurs du territoire ;

• localisant les projets de développement ;

• réalisant un zonage qui permet de mobiliser le foncier en temps voulu ;

• constituant des réserves foncières.  
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Loi Solidarité et Renouvellement Urbain en 2000

Loi Grenelle de l’Environnement en 2010

Loi Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
(ALUR) en 2014

• Lutter contre les impacts négatifs sur les 
milieux naturels, les corridors écologiques 
(trames verte et bleue), les paysages... 

• Protéger les terres agricoles

• Limiter la consommation foncière et 
mobiliser les logements vacants. 

• Densifier les tissus déjà urbanisés des 
bourgs. 

• Agir pour une efficience des dépenses 
publiques.

Personnes Publiques Associées (PPA)

L’évaluation environnementale

La Commission Départementale de Protection 
des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF)

De nombreux dispositifs 
et documents locaux qui 
déclinent localement les 
lois : 

• SRADDET, SCoT, 

• SDAGE, SAGE, 

• etc.

• les représentants de 
l’État (DDT, UDAP, 
etc.)

• le Département, la 
Région, les Chambres 
consulaires (agricul-
ture, des métiers et 
de l'artisanat), etc.

• la DREAL

• etc.

Loi Climat et Résilience en 2021

Se conformer 
au Code de 
l’Urbanisme 
et le respect 

du cadre  
réglementaire

 S’inscrire 
dans la 

poursuite des 
Orientations 
nationales

Un contrôle 
renforcé sur le 
projet du PLU
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LE PLU DOIT POURSUIVRE UN CERTAIN NOMBRE D’ORIENTATIONS NATIONALES & LOCALES

Se conformer au 
Code de l’urbanisme       

et le respect du cadre  
réglementaire

 S’inscrire dans 
la poursuite des 

orientations 
nationales

Un contrôle 
renforcé sur le 
projet de PLU
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LE FRUIT D'UNE DÉMARCHE CONCERTÉE ET PARTENARIALE
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PERSONNES 
PUBLIQUES 
ASSOCIÉES

RÉVISION DU 

PLU

LES ÉLUS

le Président de l’intercommunalité, 
les Maires et conseillers municipaux, 
la Commission Urbanisme,
le Conseil communautaire

METTENT EN PLACE LA FUTURE RÈGLEMENTATION, 
DÉCIDENT EN FONCTION DE LA VOLONTÉ POLITIQUE, 
DANS LA LIMITE DE LA LOI

Direction Départementale des Territoires
Conseil Départemental
Chambre d’Agriculture

Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement 
...

ASSURENT LE CONTRÔLE DE LÉGALITÉ, LA MISE EN 
COHÉRENCE DES PROJETS ET 

LE CONSEIL TECHNIQUE

LES 
ADMINISTRÉS

Habitants
Entreprises

Associations
Agriculteurs...

PROPOSENT DES PROJETS
ÉMETTENT DES DEMANDES

LE BUREAU 
D’ÉTUDES

Urbanistes
Géographes
Juristes
Architectes
Environnementalistes ...

RÉALISE, ASSISTE ET CONSEILLE LA 
COLLECTIVITÉ

DÉCISION

CONCERTATIONANIMATION

PARTICIPATION
COMPRENDRE - CHOISIR - DÉCIDER

ASSISTER - CONSEILLER - PRODUIRE S’INFORMER - PARTICIPER

ARBITRER DANS LE RESPECT 
DES ORIENTATIONS NATIONALES

Un document 
réglementaire1.
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LES DIFFÉRENTES PIÈCES COMPOSANT LE PLU
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ÉVALUATION DES INCIDENCES ET PRISE 
EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 

JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS

DIAGNOSTIC TERRITORIAL

RAPPORT DE PRÉSENTATION

LE DOSSIER PLU

PROJET D’AMÉNAGEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES (PADD)

ZONAGE ET RÉGLEMENT

ANNEXES

ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET 

DE PROGRAMMATION (OAP)

PI
ÈC

ES
 

OP
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ES
Comment fonctionne le territoire ?

Quels sont ses enjeux ? 
Pourquoi la politique d’urbanisme est 

organisée ainsi ?

Quels sont les objectifs de 
la politique d’urbanisme ?

Quels éléments 
s’appliquent 

concomitamment au PLU ?

Où puis-je construire ?
Quoi et Comment ?

Quelles sont les modalités 
d’aménagement à mettre 
en oeuvre sur un secteur à 

enjeux ?

1. Le projet de territoire
Projet d’Aménagement et de Développement Durables
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1 Défi 1 : Affirmer les pôles Du territoire en AméliorAnt l’Accessibilité et en pérennisAnt les équipements

Saint-Claud

Chasseneuil-sur-Bonnieure

Roumazières-Loubert

Chabanais

Exideuil

Brigueuil

Confolens
Champagne-

Mouton

RD951

RD740

RD948
RD951

RD948

RN141

RN10

RN147

PERMETTRE UNE MEILLEURE
DESSERTE DU TERRITOIRE :

Pôles multimodaux à 
favoriser

Développer le transport 
interne à la demande

Oeuvrer à la mise en place
de ligne de bus

Conforter les équipements (culture,
sports, sociaux...), les services 
(santé,vieillesse, jeunesse...), les 
commerces, les entreprises 
(artisans...) existants.

Axes routiers à améliorer

une accessibilité renforcée 
au territoire

Projets routiers à développer

Affirmer le double pôle

CONFOLENS & CHAMPAGNE-MOUTON
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Complémentarités métropolitaines 
en services et équipements
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IDENTIFIER LES CHOIX INTERCOMMUNAUTAIRES

Zones économiques a développer et/ou 
restructurer

Zones artisanales a développer et/ou 
restructurer

matérialiser et/ou développer les zones 
économiques et artisanales existantes

vers Ruffec

vers Bellac

vers Saint-Junien / Limoges

vers Angoulême
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services & équipements
de Roumazières 
& Chasseneuil
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services & équipements

de Ruffec

q
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qservices & équipements
de Poitiers

2. OAP Sectorielle
Orientations d’Aménagement et de Programmation

171

Cette carte est une représentation 
schématique des principales orientations 
retenues dans l’OAP.
Elle ne constitue ni une superficie, ni une 
géométrie.
C’est un exemple de retranscription et d’aide 
à la localisation des orientations.
L’aménageur pourra adapter son projet par 
principe de compatibilité avec les orientations 
émises par la collectivité.

A B

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

CONFOLENS OAP 7 : SCHÉMA DE PRINCIPEPérimètre d’application de l’OAP

DESSERTE

ESPACE DE VIE

CONSTRUCTIONS

Principe de voie principale à créer

Zone de retournement

Giratoires existants sur lesquels
s’appuyer

Stationnement

Liaison douce à favoriser

Secteur d’habitat groupé / petit
collectif à favoriser

Accès à conserver 

Sécurisation d’une traversée
piétionnière entre les secteurs

Coupure végétale à créer/préserver

Végétaux ponctuels à conserver
ou implanter

Zone humide à préserver

Secteur à vocation artisanale 
et/ou commerciale à favoriser 

Mutualiser les accès

Interdire les autres accès 

Condamner accès  existant

X
X

Sens unique à créer

c. schémA de principe

oAp 7 : pré de l’étAng - Sectorielle économique7 commune de confolens
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2. Études des incidences du zonage

Zones de projets d’aménagement
1. LES ZONES À URBANISER HABITAT

• Zone 1AU de la route du Dolmen

Présentation : 

Ce secteur non-bâti se situe en continuité 
urbaine à l’EST du bourg de Verneuil. Il est 
destiné à accueillir un développement exclu-
sivement à vocation d’habitat, avec diffé-
rentes typologies de construction. 

Parcelles concernées : section ZO 11, 
104, 348, 433, 444, 449, 476, 495, 503 et 
504.

Surface totale : 11,52 ha.

Occupation du sol : 

Il s’agit aujourd’hui de surfaces agricoles 
dont certaines sont recensées à la PAC 2016.

Action : 

Conversion de terres agricoles en une zone 
urbaine d’habitat.

Contexte environnemental : 
La zone est située en aplomb de la vallée 
du Breuil. Ce cours d’eau s’accompagne 
de zones humides qui s’étendent jusqu’aux 
limites Sud de la zone. 

A cela s’ajoute une trame boisée sur la partie 
Nord-Est du secteur, qui forme une continuité 
écologique, identifiée au SRCE. Cet espace 
est aujourd’hui en partie défriché (Il ne reste 
que le boisement identifié comme secteur 
sensible sur la carte). 

Des arbres isolés présentant un intérêt aussi 
bien écologique que paysager ont également 
été repérés.

Première analyse :

La sensibilité de la zone est liée à la vallée 
du Breuil  et ses zones humides. Des précau-
tions doivent être prises quant à la gestion 
des eaux de ruissellement qui se dirigeront 
naturellement vers le cours d’eau.

La trame boisée subsistante devrait être pré-
servée dans la mesure du possible afin de ne 
pas être totalement interrompue. 

Zone de la Route du Dolmen

0 150  m

Site d’étude

Zone à dominante
 humide

Continuité écologique
Limoges Métropole

Élément sensibleBoisement identifié au SRCE

Zone d’habitat

Zone économique

Secteur sensible

Espaces agricoles

Vallée du Breuil

Continuité écologique

Continuité écologique

Ruissellement éventuel
 des eaux

443

97

A. Occuper son territoire

2. Cadre de vie
2.1 ANALYSE PAYSAGÈRE

2.1.1 Les unités paysagères

▶ Un relief légèrement contrasté entre 
la partie Nord et la partie Sud de l’ex 
CC BM :

L’unité paysagère de la campagne-parc 
connaît quelques variations sur le terri-
toire de la Basse Marche, façonnées no-
tamment par le relief et le type de culture 
pratiquée. 

Les deux vallées creusées par la Brame 
et la Gartempe, sur la partie Sud du ter-
ritoire, amènent à des reliefs parfois très 
abrupts, plus adaptés aux pâturages et 
donc aux activités d’élevages. 

Au Nord du territoire, le relief est sensi-
blement plus doux. Ce replat est adapté 
aux activités agricoles liées à la culture, 
avec l’utilisation d’engins agricoles. 

Ainsi l’alternance des vallées et des 
interfluves change la perception du pay-
sage que l’on peut avoir, suivant si l’on 
se trouve dans une vallée ou un plateau. 

5 km0
Le Dorat

Oradour St Genest

Azat le Ris
Verneuil Moustiers

Tersannes

Dinsac

La Bazeuge

Darnac

St Sornin 
la Marche

La Croix sur 
Gartempe

Thiat

LOCALISATION DE LA COUPE 
TOPOGRAPHIQUE SUR L’EX 
CC BM

N

Réalisation : 6t / 2018 

5 km 10 km 20 km 25 km15 km NORD SUD

Bourg 
d’Azat-le-

Ris
(215m)

Bourg 
d’Oradour-

Saint-Genest
(191m)

Vallée de la 
Brame

Vallée de la 
Gartempe

Cultures céréalières

263 m 

200 m 

164 m 

Bois de la Bouige 
rouge (244m)

Le Bouchet
(262 m)

Espaces agricoles (trame bocagère importante) 
entrecoupés de boisements, de hameaux et

 localisation des bourgs  

Espaces agricoles (trame bocagère peu dense) 
entrecoupés de hameaux et

 localisation des bourgs  

La Brame
 (180 m)

La Gartempe
 (166 m)

COMMUNE DE 
LA CROIX SUR GARTEMPE

COMMUNE D’AZAT-LE-RIS

Réalisation : 6t / 2018 - Données : Googleearth
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ENJEUX

ATOUTS

VULNÉRABILITÉS

 - Une croissance continue de la population depuis 1968.

 - Une commune qui attire notamment les jeunes ménages avec enfants, contribuant au dynamisme 
démographique (+38 % de couples avec enfants entre 2009 et 2019).

 - Une attractivité dûe à sa proximité avec l'aire métropolitaine de Toulouse et l'agglomération de 
Montauban.

 - Un nombre élevé de constructions neuves depuis 2016.

 - Une dépendance au solde migratoire pour renouveler la population.

 - Une population vieillissante et un manque d'attractivité pour les étudiants et les jeunes actifs (tranche 
15-29 ans qui stagne)

 - Une part significative de logements vacants, notamment dans le bâti ancien.

 - Une urbanisation dans les hameaux et le long des axes de circulation, très consommatrice de foncier. 

 - Renforcer le rôle du centre-bourg par la densification, la lutte contre la vacance et la proscription du 
mitage foncier. 

 - Anticiper l'augmentation de la vacance, notamment dans le bâti ancien en centre-bourg.

 - Anticiper les futurs besoins de la population en mettant aux normes les logements et en proposant une 
typologie plus diversifiée. 

. 8

log. en 2019
3 185

 de log. de 4 
pièces ou plus

70 %

de log. vacants
13 %

Les chiffres de la démographie

Les chiffres de l'habitat

+ 101 %
de log. entre 1968 

et 2019

habs./an entre 
1999 et 2019

+1,2 %
pers./ménages

2,19

6 034
habitants

2 717
ménages

63 %
de propriétaires 

occupants

DÉFI 1 : AFFIRMER LA FONCTION DE CENTRALITÉ URBAINE ET LE RÔLE DE PÔLE 
D'ÉQUILIBRE DE VILLEMUR-SUR-TARN À L'ÉCHELLE DE SON BASSIN DE VIE

DES ENJEUX DU D IAGNOSTIC  VERS LE  PADD
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Renforcer l'attractivité résidentielle du 
centre ancien en engageant des actions 
en faveur du renouvellement urbain

Concilier politique de développement de 
l’habitat, lutte contre l’étalement urbain et 
maîtrise de la consommation d’espaces

Adapter l'offre en logements aux évolutions 
sociétales

Orientation 1

Orientation 2

Orientation 3

>

>

>
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Vers A20
Montauban

Vers A68
Albi

Vers Toulouse

RD 630

Définir les modalités d'évolution des 
logements

Engager des actions en faveur du 
renouvellement urbain

Assurer un développement équilibré 
par le renouvellement urbain

Porter une politique de production 
de logements afin de poursuivre le 
développement territorial

Privilégier la densification des PAU et 
diversifier les formes urbaines











Identifier les espaces urbains sur des 
critères urbanistiques

Zone inondable du PPRI

Encourager la mixité urbaine et 
sociale

DÉFI 1

DES ENJEUX DU D IAGNOSTIC  VERS LE  PADD
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AFFIRMER LA FONCTION DE 

CENTRALITÉ URBAINE ET LE 

RÔLE DE PÔLE D'ÉQUILIBRE 

D E  V I L L E M U R - S U R -TA R N  À 

L'ÉCHELLE DE SON BASSIN DE VIE

Défi

1.

//////////////////

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

DOCUMENT

DE TRAVAIL

©  Karthéo 2022

 AFFIRMER LA FONCTION DE CENTRALITÉ URBAINE ET LE RÔLE DE PÔLE 
D'ÉQUILIBRE DE VILLEMUR-SUR-TARN À L'ÉCHELLE DE SON BASSIN DE VIE



ENJEUX

ATOUTS

VULNÉRABILITÉS

 - Une commune qui possède 3 pôles commerciaux, dont un en centre-bourg avec de nombreux 
commerces et services, assurant les besoins du quotidien.

 - La ZAE du Pechnauquié, qui est l'une des principales zones économiques intercommunales.

 - Une stabilité du nombre d'emplois et de résidents travaillant dans la commune. La proximité avec les 
pôles commerciaux et économiques départementaux (notamment Toulouse).

 - Le secteur tertiaire domine largement l'économie de la commune, notamment le commerce, dépendant 
de la consommation des ménages. 

 - Des entreprises et des activités isolées à repérer pour accompagner leur(s) évolution(s).

 - Maintien à minima des effectifs d’emplois actuels en accompagnant les activités présentes dans la 
commune et en permettant l'implantation de nouvelles entreprises.

 - Maintien, voire développement de l’offre de proximité en renforçant les possibilités dans le tissu urbain 
existant (mixité fonctionnelle).

 - Maintien des conditions d’accès de qualité aux pôles commerciaux proches (zones commerciales de 
Toulouse).

 - Permettre l'implantation de services répondant aux besoins à venir de la population. 
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+ 0,86 %
empl. entre 

2013 et 2018

entreprises
479

Les chiffres de l'économie

commerces
134

2 345
emplois

DÉFI 2 : AFFIRMER LE RAYONNEMENT INTERCOMMUNAL DE VILLEMUR-SUR-TARN EN RENFORÇANT 
CONCOMITAMMENT SON OFFRE COMMERCIALE ET SON OFFRE EN ÉQUIPEMENTS PUBLICS STRUCTURANTS
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Encourager le commerce de proximité et 
maintenir l'activité économique existante

Lutter contre la vacance commerciale et 
soutenir le développement de l'activité 
commerciale

Assurer la performance et la sécurité des 
dessertes et la promotion des mobilités 
douces

Orientation 4

Orientation 5

Orientation 6

>

>

>

Maintenir le niveau de service public et 
favoriser l'adaptation des équipements 
aux besoins des habitants

Orientation 7

>
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Vers A68
Albi

Vers Toulouse

RD 630

Vers A20
Montauban

RD
 14

Entretenir la mixité fonctionnelle  du 
centre ancien

Assurer la pérennité des activités 
économiques existantes

Permettre une évolution adaptée des 
activités isolées

Mobiliser les outils à la reconquête de la 
vacance commerciale

Renforcer l'offre en équipements en 
anticipant les besoins

Zone inondable du PPRI

Engager des actions en faveur d'une 
amélioration du stationnement et de 
l'accessibilité au centre historique

Promouvoir un usage raisonné du 
foncier économique

Renforcer l'attractivité commerciale et 
accueillir des enseignes diversifiées

Déveloper les modes actifs

Prendre en compte les capacité des 
réseaux publics existants

DES ENJEUX DU D IAGNOSTIC  VERS LE  PADD
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

2.
DÉFI 2

AFFIRMER LE RAYONNEMENT 

INTERCOMMUNAL DE VILLEMUR-

SUR-TARN EN RENFORÇANT 

CONCOMITAMMENT SON OFFRE 

COMMERCIALE ET SON OFFRE 

EN ÉQUIPEMENTS  PUBL ICS 

STRUCTURANTS 

Défi

2.
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 AFFIRMER LE RAYONNEMENT INTERCOMMUNAL DE VILLEMUR-SUR-TARN EN RENFORÇANT 
CONCOMITAMMENT SON OFFRE COMMERCIALE ET SON OFFRE EN ÉQUIPEMENTS PUBLICS STRUCTURANTS



ENJEUX

ATOUTS

VULNÉRABILITÉS

 - Une commune structurée par deux unités paysagères : la vallée du Tarn et les coteaux de Montclar. 

 - Une trame verte et bleue structurée autour du Tarn et de ses affluents, qui profite également des 20 % 
de boisements de la commune. 

 - Une agriculture toujours très présente, notamment via de grandes cultures céréalières. 

 - Une légère diminution de la Surface Agricole Utile (SAU) depuis une dizaine d'années.

 - Une trame verte et bleue assez hétérogène, très présente à l'est le long des coteaux de Montclar mais 
peu présente à l'ouest du fait des grandes cultures.

 - L'étalement urbain de ces cinquante dernières années qui est très visible le long des axes routiers et en 
extension du bourg ancien. 

 - Sauvegarde des milieux d'intérêt écologique fort et maintien de la diversité des milieux grâce aux outils 
de la trame verte et bleue.

 - Préservation du patrimoine arboré emblématique, des sites et éléments particulièrement sensibles.

 - Trouver un équilibre entre développement urbain et préservation des richesses environnementales et 
paysagères, pour garantir un cadre de vie préservé. 

 - Limitation du morcellement des terres agricoles.

. 12

Réservoirs de milieux boisés

TYPES DE FONCTIONNALITÉ

N

Corridors écologiques principaux

Corridors écologiques secondaires

Cours d’eau (réservoirs / corridors et supports des milieux aquatiques ou humides) 

Corridors et milieu support de la sous-trame des milieux boisés 

Haies bocagères 

Corridors et milieux supports de la sous-trame des milieux bocagers 

US1.1 - Agriculture

US1.2 - Syviculture

US235 - Production secondaire, tertiaire
et usage résidentiel

US4.1.1 - Réseaux routiers

US4.3 - Réseaux d'utilité publique

US6.1 - Zones en transition

US6.2 - Zones abandonnées

US6.3 - Sans usage

OCCUPATION DES SOLS N

BILAN DE  LA  PROSPECTIVE  TERRITORIALE
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

6. DES ENJEUX DU D IAGNOSTIC  VERS LE  PADD
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

2.
DÉFI 3 : GARANTIR LA PRÉSERVATION DU CADRE DE VIE EN ASSURANT LA PROTECTION DES RICHESSES 

ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES, LES MILIEUX NATURELS SENSIBLES ET LES PAYSAGES.



Préserver les réservoirs de biodiversité, 
les milieux naturels sensibles et les 
écosystèmes

Concilier développement du territoire, 
préservation de l'environnement et prise 
en compte des risques

Préserver et valoriser le patirmoine 
paysager emblématique du territoire

Orientation 8

Orientation 9

Orientation 10

>

>

>

Maintenir les exploitations agricoles et 
accompagner leurs évolutions

Orientation 11

>
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Protéger les milieux écologiques fort

Maintenir et restaurer les fonctions 
des corridors écologiques

Préserver l'identité et la qualité des 
paysages

Limiter l'exposition des biens et des 
personnes aux risques

Contenir et atténuer les pollutions 
générées par l'urbanisation

Zone inondable du PPRI

Améliorer la prise en compte de la 
nature en ville et du cadre de vie

Valoriser les perspectives paysagères 
et maintenir les limites d'urbanisation

Diminuer les contraintes (circulation, 
nuisances sonores, pollution de l'air)

Limiter la pression de l'urbanisation sur 
le foncier agricole

Assurer la pérennité des exploitations 
agricoles

Faciliter la diversification agricole

Prendre en compte les sites touristiques 
et de loisirs et permettre leur affirmation 
sur le territoire

DES ENJEUX DU D IAGNOSTIC  VERS LE  PADD
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

2.
DÉFI 3

GARANTIR LA PRÉSERVATION 

DU CADRE DE VIE EN ASSURANT 

LA PROTECTION DES RICHESSES 

E N V I R O N N E M E N TA L E S  E T 

PAYSAG È R E S ,  L E S  M I L I E U X 

NATURELS SENSIBLES ET LES 

PAYSAGES

Défi

3.
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 GARANTIR LA PRÉSERVATION DU CADRE DE VIE EN ASSURANT LA PROTECTION DES RICHESSES 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES, LES MILIEUX NATURELS SENSIBLES ET LES PAYSAGES



ENJEUX

ATOUTS

VULNÉRABILITÉS

 - Des entrées de ville et un noyau ancien et compact bien préservés.

 - Une typologie de constructions anciennes typiques de la région (formats et matériaux). 

 - La présence de nombreux éléments du patrimoine vernaculaire et historique (la Tour de défense, le 
Grenier du Roy, Brusson, ...).

 - Des constructions récentes qui ne s'intègrent pas dans le paysage et qui ne respectent pas les identités 
architecturales locales.

 - Une urbanisation le long des axes routiers et en tâche d'huile qui referme les points de vue et est 
fortement consommatrice d'espaces.

 - Encadrement de l'aspect des constructions.

 - Préservation des éléments de patrimoine vernaculaire et naturel.

 - Intégration des nouvelles constructions dans l'espace et le paysage.

 - Inscription des aménagements urbains dans une continuité cohérente avec la physionomie des quartiers.
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DES ENJEUX DU D IAGNOSTIC  VERS LE  PADD
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

2.
DÉFI 4 : METTRE EN PLACE DES DISPOSITIFS DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DE L'ARCHITECTURE 

ET DU PATRIMOINE (BÂTI, NATUREL ET PAYSAGER) ET ACCOMPAGNER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET ÉNERGÉTIQUE SUR LE TERRITOIRE



Garantir la préservation et la qualité 
du cadre de vie et rechercher une 
qualité architecturale et paysagère des 
constructions

Accompagner la transition écologique et 
énergétique sur le territoire

Orientation 12

Orientation 13

>

>
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Renforcer l'attractivité résidentielle

Encourager la protection patrimoniale 
et la mise en valeur du patrimoine

Rechercher une qualité architecturale 
et paysagère des constructions

Protéger les éléments du patrimoine 
d'intérêt local

Permettre l'expression de formes 
architecturales innovantes

Zone inondable du PPRI

Intégrer les atouts du territoire en 
matière de développement de EnR

Agir en faveur d'une bonne intégration 
des projets dans leur contexte

DES ENJEUX DU D IAGNOSTIC  VERS LE  PADD
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

2.

METTRE EN PLACE DES DISPOSITIFS DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DE L'ARCHITECTURE ET 
DU PATRIMOINE (BÂTI, NATUREL ET PAYSAGER) ET ACCOMPAGNER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 
ÉNERGÉTIQUE SUR LE TERRITOIRE

DÉFI 4

M E T T R E  E N  P L A C E  D E S 

DISPOSITIFS DE PROTECTION 

ET DE MISE  EN VALEUR DE 

L ' A R C H I T E C T U R E  E T  D U 

PATRIMOINE (BÂTI, NATUREL ET 

PAYSAGER) ET ACCOMPAGNER 

LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

E T  É N E R G É T I Q U E  S U R  L E 

TERRITOIRE

Défi

4.
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Merci de votre attention

Avez-vous des questions ?
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u r b a n i s m e =  
m y r i a d e  r é g u l a r  é c a r t e m e n t  4 1 8  p t

arthéo = 
Century Gothic écartement 100 pt

C=0 
M=100 
J=100 
N=0

C=0 
M=0 
J=0 
N=65

C=100 
M=0 
J=100 
N=0

C=100 
M=0 
J=0 
N=0

i n s t r u c t i o n

05 55 35 05 63

122 Avenue de Lavaur 
31500 TOULOUSE

kartheo@circom.fr

ÉCHANGES ET  SUITE  DE  L’ÉTUDE
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /
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